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CHAPITRE V

DES MESURES APPLICABLES AVANT
LA PUBLICATION DU PPSMVSS AU JOURNAL

OFFICIEL

Art. 18. — Tout document établi en conformité avec les
règles générales d’aménagement et d’urbanisme, approuvé
dans le cadre de procédures antérieures à la date de
publication du PPSMVSS et conformément aux
dispositions de la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990,
susvisée, continue à produire ses effets lorsqu’il n’est pas
contraire aux prescriptions énoncées par ce dernier.

Toutefois, peuvent faire l’objet d’une décision d’un
sursis à statuer toutes les demandes ressortissant d’un
permis de construire, de lotir ou de démolir, et les
demandes d’autorisation ayant pour objet des travaux de
modification, d’aménagement et de réaménagement  de
tout ou partie d’immeubles inclus dans le secteur
sauvegardé. Le sursis à statuer est délivré par les autorités
locales concernées pour la période comprise entre la
publication du décret portant création et délimitation du
secteur sauvegardé et celle de la publication du
PPSMVSS.

Art. 19. — Dès publication du PPSMVSS, la direction
de la culture de la wilaya concernée doit prendre une
décision concernant toutes les demandes ayant fait l’objet
d’un sursis à statuer et la notifier aux intéressés.

Art. 20. — Pour les immeubles menaçant ruine et
constituant un danger imminent, le président d’APC, après
avis de la direction de la culture de la wilaya, peut
ordonner les mesures provisoires pour garantir la sécurité
des personnes occupant un immeuble situé dans le secteur
sauvegardé.

Durant l’élaboration du PPSMVSS, le président d’APC
peut ordonner des travaux ordinaires de voirie et des
réseaux divers sous réserve de l’avis du bureau d’études
ou de l’architecte chargé de l’élaboration du PPSMVSS.

Art. 21. — Durant l’élaboration du PPSMVSS, tous
travaux de restauration entrepris sur les biens culturels
immobiliers proposés au classement, classés ou inscrits
sur l’inventaire supplémentaire compris dans le secteur
sauvegardé doivent être portés par le maître de l’ouvrage à
la connaissance du bureau d’études ou de l’architecte
chargé de l’élaboration du PPSMVSS.

Le bureau d’études ou l’architecte doit établir un
rapport sur la conservation du bien culturel à l’attention
du directeur de la culture de la wilaya.

CHAPITRE VI

DE LA MODIFICATION, DE LA REVISION
ET DE LA MISE A JOUR DU PPSMVSS 

Art. 22. — La modification et la révision du PPSMVSS
ont lieu dans les mêmes formes prévalant pour son
établissement.

Art. 23. — La mise à jour du PPSMVSS ne peut
consister qu’en des adaptations mineures nées à l’occasion
de sa mise en œuvre et qui ne remettent pas en cause son
règlement.

La demande de mise à jour est introduite par le
directeur de la culture auprès du wali qui prend un arrêté à
cet effet.

L’arrêté fait l’objet d’un affichage aux sièges de la
wilaya et de ou des APC concernées. Notification en est
faite au ministre chargé de la culture.

Art. 24. — Les biens culturels immobiliers protégés
relevant du ministère de la défense nationale situés dans
les secteurs sauvegardés sont régis par des dispositions
particulières.

Art. 25. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Chaâbane 1424 correspondant au 5
octobre 2003.

Ahmed  OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-325 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 fixant les
modalités de stockage des biens culturels
immatériels dans la banque nationale de données.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport de la ministre de la communication et de
la culture,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 69 ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-140 du 2 Dhou El Hidja
1416 correspondant au 20 avril 1996 fixant les attributions
du ministre de la communication et de la culture ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’artice 69 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les modalités de stockage des biens
culturels immatériels dans la banque nationale de données
créée par le ministre chargé de la culture.

Art. 2. — La direction de la culture de la wilaya est
chargée, au niveau local, de l’identification des biens
culturels immatériels par tous les moyens prévus à
l’article 68 de la loi n° 98-04 du 15 juin 1998, susvisée; à
ce titre, elle coordonne toutes les actions entreprises par
les institutions et les organismes publics ou privés
spécialisés ainsi que par les associations qui se proposent
par leurs statuts de protéger et de promouvoir les biens
cuturels immatériels, ou par toute autre personne.


